
  

ANIMATEUR FOYER DE JEUNES (H/F) 

Site Emploi Territorial — opération n° 085230601055050  

Temps complet — 35h — Emploi permanent — À pourvoir dès que possible 

Située sur le littoral vendéen, entre mer, marais et forêt, Saint-Jean-de-Monts est une ville balnéaire majeure de la côte Atlantique 

de 8 900 habitants (station classée de tourisme 40-80 000 hab.) qui offre un cadre de vie agréable et une destination touristique 

d’exception grâce à son patrimoine naturel, ses multiples infrastructures sportives et culturelles ainsi que ses évènements 

d’envergure. Sa population atteint environ 100 000 habitants l’été.  

Riche de nombreuses infrastructures de sport et de loisirs, ainsi que d’espaces 

naturels variés, la Commune a investi le domaine de l’enfance jeunesse depuis 

plus de 30 ans. À ce jour, près de 35 agents interviennent chaque jour pour 

l’accueil et les loisirs des enfants et jeunes du territoire. Ambitieuse, la Commune 

compte jouer pleinement son rôle dans les futures dynamiques de territoire (CTG).  

Animés par des valeurs de bien vivre ensemble, de travail collaboratif et de 

proximité, les services de la Ville (200 agents) travaillent aux côtés des élus afin 

d’agir pour le développement durable et responsable de Saint-Jean-de-Monts. 

Les candidatures (lettre de motivation + CV + dernier arrêté de situation administrative) 

sont à adresser par courriel avant le 22 février 2024 à : 

rh@mairie-saintjeandemonts.fr ou à l’adresse ci-après : 

Madame le Maire - Hôtel de Ville - 18 rue de la plage - CS 40706—85167 SAINTJEAN DE MONTS 



 

 

Le Foyer de jeunes est, avec la grande crèche et l’accueil de loisirs, une des trois structures du Pôle enfance-jeunesse. 
Adjoint au responsable de la structure, vous assurez la conception, l’animation et l’évaluation des activités et projets en 
direction d’un public adolescent (12-18 ans) de la commune.   
 

De manière plus autonome, vous prenez en charge l’accompagnement des groupes de jeunes.  
Vous savez les rendre acteurs, les conseiller, les valoriser, et les soutenir pour faire émerger leurs 
projets. À ce titre, vous suivez plus particulièrement la préparation des séjours et êtes également 
amené à intervenir sur des fonctions de direction lors des camps l’été.  
 
Vous assurez l’intérim du responsable, participez à la réflexion et aux décisions stratégiques de la 
structure. Vous intervenez sur des missions administratives liées au suivi et à l’évaluation de vos actions 
d’animation. 
 
Polyvalent dans vos champs d’intervention, vous proposez des expériences pédagogiques variées et renouvelées aux jeunes dont 
vous avez la charge. Vous savez mettre en place les activités en cohérence avec le projet pédagogique et élaborer des supports 
de communication. 
 
Disponible, vous serez amené à travailler le samedi et en soirée lors des périodes scolaires (1 soirée tous les 15 jours). Lors des 
vacances, vous intervenez du lundi au vendredi (1 soirée par semaine lors des petites vacances) avec une participation au camps 
l’été (fermeture à Noël).  

 

Contact : Service Ressources humaines, rh@mairie-saintjeandemonts.fr 

MISSIONS ET PROFIL 

 Vous faites preuve de curiosité intellectuelle et d’une capacité à vous former ? 

 Vous avez une aisance relationnelle, une facilité à communiquer et le sens de la pédagogie ? 

 Vous êtes réactif, disponible et savez prendre en charge des dossiers avec rigueur ? 

  

Ce poste est fait pour vous ! Candidatez dès aujourd’hui pour nous rejoindre !  

MISSIONS 

➢ Capacité à écouter, à s’adapter aux différents public et interlocuteurs 

➢ Esprit d’équipe et autonomie 

➢ Aptitude à concevoir, organiser et coordonner des projets 

➢ BPJEPS ou BAFA avec expérience significative (BAFD ou équivalent obligatoire) 

➢ Permis B depuis 3 ans minimum.  

➢ PSC1 

CONDITIONS D’EMPLOI 

• Temps complet, présence accrue pour les camps d’été  

• Travail en équipe pour garantir la continuité de service 

• Rémunération statutaire, régime indemnitaire,  

• Prise en charge 100 % cotisation PSC prévoyance  

• CNAS, FDAS, Amicale du personnel, politique 

active de formation,  

• Compte épargne temps  

• Télétravail possible sur certaines missions 


